
 
 

fiche D’INSCRIPTION - juniors 

2020202011111111    ----    2012012012012222    
 
 
 

Joueur                                                                    
 

                                                                    

………………………………………… 

…………………………………………  

…………………………………………  

…………………………………………  

…………………………………………  

 

Représentant Légal  

Nom   

Prénom  

Date de naissance  

Nationalité  

Natel du joueur 

Nom   

Prénom  

Adresse  

NPA, Lieu  

Téléphone fixe  

Natel  

Adresse e-mail 

………………………………………… 

………………………………………… 

………………………………………… 

………………………………………… 

………………………………………… 

………………………………………… 

………………………………………… 

 

  
DIRECTIVES 

 
1. La cotisation annuelle s’élève à : Fr.  70.-- pour l’école de foot (nés en 2005 et 2006) 

   Fr.  90.-- pour les juniors F (nés en 2003 et 2004) 

   Fr. 110.-- pour les juniors E (nés en 2001 et 2002) 

   Fr. 150.-- pour les juniors régionaux A-B-C-D  

   Fr. 210.-- pour la filière élite "Team La Gruyère" 

Ce montant est à payer à la remise de l’inscription pour la première année, à 30 jours après 
réception du bulletin de versement dès la deuxième année. 

En cas d’inscription au printemps, seule la moitié de la cotisation sera perçue. 

2. Le matériel reçu (juniors A-B-C-D-E) est à restituer en bon état au club en cas d’arrêt 
avant la fin de la saison courante. 

3. Pour les juniors A-B-C-D-E, la licence ASF est obligatoire. Pour la commander, il est 
nécessaire d’apporter une photo passeport ainsi qu’une copie d’une pièce d’identité 
(obligation du passeport pour les ressortissants portugais et bosniaques) ainsi que le 
montant de Frs 50.- correspondant aux frais d’inscription auprès de l’ASF. 

4. En cas de non-respect des directives du club, du matériel ou des installations, un renvoi 
immédiat sanctionnera le joueur en question et cela sans aucun remboursement. 

5. Le club décline toutes responsabilités en cas d’accident lors d’un match ou d’un 
entraînement (sauf situation exceptionnelle). 

6. Le FC Bulle invite chaque joueur à ne pas laisser de valeurs lors des matchs et 
entraînements dans les vestiaires (non gardés). 

 
 
 
Signature du représentant légal pour accord :   ………………………………………… 
 
 
Signature du joueur :               ………………………………………… 
 
 
Bulle, le    ………………………………………… 


